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Les voitures Auto2 sont arrivées - elles vous attendent ... 
 

Deux voitures ont été commandées en juillet. Elles sont arrivées en 
septembre et ont déjà été louées. L'utilisation est ouverte aux                              
sociétaires de la Société Coopérative d’Intérêt Collectif AUTO2 en prio-
rité, tant que l’équipement informatique des voitures n’est pas finalisé. 
Dès qu’elles seront équipées informatiquement (fin octobre 2011), nous 
passerons en exploitation normale. 
 

Le service vous intéresse, écrivez à contact@auto2.fr. Nous vous recontacterons. Plus les voitures 
rouleront, plus vite nous pourrons en mettre d'autres en service, pour votre confort et une souplesse 
d’utilisation plus large. 
 
Xavier Costil, l’un des premiers utilisateurs témoigne de son utilisation 
d’AUTO2 : 
« Par choix économique et écologique, nous avons un seul véhicule dans 

le foyer, qui est utilisé par ma femme pour se rendre à son travail. Or, j'ai 

de temps à autres des déplacements à faire dans l'agglomération de 

Cergy-Pontoise ainsi qu'aux alentours. Bien souvent, je les différais en 

soirée ou en week-end car l'utilisation des transports en commun n'est 

pas toujours évident pour se rendre d'une commune à l'autre (comme par 

exemple de Courdimanche au CC de l'Oseraie à Osny). 
 

Lors de ma première utilisation, j'ai pu ainsi comparer tranquillement des 

accessoires de bricolage, aller chercher une commande arrivée dans un 

magasin des 3 Fontaines et même déjeuner avec ma femme le midi et la 

décharger des courses familiales. J'attends avec impatience l'implantation 

de la station place des Trois Gares, où je pourrai en plus me rendre en Vélo2! » 

Une inauguration réussie ! 
 

L'inauguration du service AUTO2 le 20 septembre a réuni 
près de 50 personnes. Elle a été largement couverte par 
les médias (article dans la Gazette du Val d'Oise, le Pari-
sien, les sites : Cergyvie, Cergyrama, ActuCergy, repor-
tage sur Vonews). Deux reportages sont prévus pour fin 
octobre sur Vonews et France 3 Ile-de-France. 
 
Des élus des villes de Cergy, Pontoise, Jouy-le-Moutier, 
Saint-Ouen-L’Aumône, Courdimanche et de la            
Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise 
étaient présents. 
 
Nous en profitons pour remercier le restaurant « Le Bradford », situé à Cergy Le Haut, qui a offert  un 
buffet, apprécié par tout le monde. Cet événement a été réussi grâce à l’investissement de tous. 
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Ce document a été réalisé par le 

groupe communication d’AUTO2 

Rejoignez un projet dynamique et innovant 
 

Le 30 juin, l'association Cergy Autopartage votait sa transfor-
mation en Société Coopérative d'Intérêt collectif (SCIC) AU-
TO2 : 25 sociétaires étaient présents ou représentés. Au 30 sep-
tembre 2011, plus de 50 sociétaires ont souscrit des parts socia-
les dans AUTO2. Particuliers, Clubs d’Investisseurs pour une 
Gestion Alternative et Locale de l’Epargne Solidaire, entrepri-
ses, tous soutiennent ainsi un projet innovant dans la mobilité 
durable et l'économie sociale et solidaire—ESS. 
 

Ce doublement témoigne de la dynamique qui existe autour d'AUTO2. Elle devrait être confortée en 
octobre avec l'arrivée d'une collectivité  au capital de la coopérative. 
 

Une SCIC permet d'associer salariés, bénévoles, usagers, collectivités publiques, entreprises et 
associations pour mener à bien un projet d’intérêt local, inscrit dans une logique de développement 
local et durable. Elle respecte les principes coopératifs de gouvernance (1 personne = 1 voix, 
implication de tous les associés à la vie de l’entreprise ) et les impératifs de bonne gestion, d’innova-
tion et de rentabilité de toute société. La part sociale d’AUTO2 est à 300€. Vous pouvez en déduire 

22% de votre impôt sur le revenu l’année de la souscription. 

Tout savoir pour devenir sociétaire. 

Des réunions de travail nombreuses qui ne demandent qu’à s’élargir 
 

Le passage du statut associatif au statut coopératif s’est accompagné d’une intensification des ré-
unions internes de l’équipe AUTO2 : 4 en juillet et en août. À partir d'octobre, elle se réunira tous les 
premiers mardis du mois (4 octobre, 8 novembre, 6 décembre). 
 

Ces réunions sont fondamentales : elles sont l'occasion de faire un point sur l'avancée d'AUTO2, de 
préparer le développement du service : préparation d'actions de communication, validation des docu-
ments … Sans oublier les échanges d’idées et les contacts entre les sociétaires. 
 

Plus nous serons nombreux, plus le projet avancera. 

Conférences-débat : venez vous informer ... 
 

Pour continuer les échanges engagés lors des forums des associa-
tions de septembre, toute l’équipe d’AUTO2 vous convie à deux 
rendez-vous :  
 

• Une rencontre avec Ludovic Bu, co-auteur de « Les transports, 
la planète et le citoyen», le 26 octobre à 20h30 à l’Atelier (8/10 
avenue Bernard Hirsch à Cergy—en face de l’ESSEC) 

 

• Une table ronde « L’ESS du concept à la mise en oeuvre » en présence de Jean-Pierre Caldier (Agir 

pour une économie équitable) le 25 novembre à 20h30 à l’immeuble du Verger (rue de la gare à Cer-
gy—locaux de l’Agglomération de Cergy-Pontoise) 
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